
Un salarié allergique aux matières de l'uniforme peut-il demander
un aménagement ?

Réponse courte

Oui, un salarié présentant une allergie documentée aux matières composant l'uniforme ou la tenue de travail

imposée peut demander un aménagement raisonnable à son employeur. L'obligation d'aménagement découle des

principes de non-discrimination liée au handicap (art. L.251-1 Code du travail) lorsque l'allergie constitue une

limitation fonctionnelle, et de l'obligation générale de sécurité (art. L.312-1) qui impose à l'employeur de protéger la

santé de ses salariés.

L'employeur doit rechercher une solution alternative proportionnée : changement de matière, adaptation du modèle,

fourniture d'un sous-vêtement protecteur ou exemption partielle du port de la tenue. Le refus d'aménagement sans

justification objective constitue une discrimination si l'allergie relève du handicap, ou un manquement à l'obligation

de sécurité. Le salarié doit toutefois justifier son allergie par un certificat médical et coopérer dans la recherche

d'une solution adaptée. Une démarche similaire s'applique pour les aménagements vestimentaires liés à la grossesse

. En cas d'inaction de l'employeur, le salarié dispose de recours spécifiques pour tenue inadaptée.

Définition

L'aménagement vestimentaire pour allergie désigne la modification de la tenue de travail imposée ou de ses

matières de composition, accordée à un salarié souffrant d'une allergie médicalement documentée. Cet

aménagement relève de l'obligation d'aménagement raisonnable en matière de handicap ou de l'obligation de

protection de la santé du salarié.

Conditions d’exercice

La demande d'aménagement vestimentaire pour allergie est soumise à des conditions de fond et de forme.

Condition Détail

Justification médicale Certificat médical attestant l'allergie et ses effets

Lien de causalité Allergie directement liée aux matières de la tenue imposée

Demande formelle Requête écrite du salarié à l'employeur

Aménagement raisonnable La solution ne doit pas représenter une charge disproportionnée

Coopération Le salarié doit participer à la recherche d'une solution adaptée

Médecine du travail Avis du médecin du travail recommandé pour objectiver la situation
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Modalités pratiques

La gestion d'une demande d'aménagement vestimentaire pour allergie suit une procédure structurée.

Modalité Contenu

Réception Accusé de réception de la demande du salarié

Médecine du travail Orientation vers le médecin du travail pour avis d'aptitude

Recherche de solutions Consultation du fournisseur d'uniformes pour alternatives

Solutions possibles Changement de matière, sous-vêtement barrière, modèle alternatif

Délai Réponse dans un délai raisonnable (2 à 4 semaines)

Suivi Vérification de l'efficacité de l'aménagement mis en place

Pratiques et recommandations

Accueillir favorablement toute demande d'aménagement vestimentaire pour motif médical et orienter

systématiquement le salarié vers le médecin du travail pour objectiver la situation et bénéficier d'un avis

professionnel.

Explorer toutes les solutions alternatives avant de conclure à l'impossibilité d'aménagement : changement de

fournisseur, modification de la composition textile, fourniture d'un modèle hypoallergénique ou port d'un sous-

vêtement protecteur.

Documenter l'ensemble du processus de recherche d'aménagement pour démontrer la bonne foi de l'employeur en

cas de contentieux, y compris les solutions envisagées, les consultations effectuées et les raisons du choix final.

Anticiper les risques allergiques en sélectionnant des matières hypoallergéniques lors du choix initial des uniformes

et en intégrant cette problématique dans le cahier des charges du fournisseur.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.251-1 Non-discrimination, y compris fondée sur le handicap

Art. L.312-1 Obligation générale de sécurité de l'employeur

Art. L.312-2 Fourniture d'EPI adaptés

Art. L.326-1 et suivants Médecine du travail et aptitude

Art. L.121-1 Pouvoir de direction et ses limites

L'allergie aux matières textiles peut être reconnue comme maladie professionnelle si elle est directement liée aux conditions de travail.

L'employeur qui ignore une demande d'aménagement médicalement justifiée engage sa responsabilité civile pour manquement à

l'obligation de sécurité. Le médecin du travail joue un rôle central dans l'objectivation de l'allergie et la formulation de

recommandations d'aménagement opposables à l'employeur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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